
Un nouveau rapport dâ??Adalah dÃ©nonce le renforcement de lâ??apartheid
israÃ©lien 

Description

Lâ??organisation de dÃ©fense des droits des Palestiniens en IsraÃ«l et dans les territoires occupÃ©s
Adalah a sorti un nouveau rapport ce lundi 24 novembre. Il expose le renforcement de lâ??apartheid en
IsraÃ«l avec le vote dâ??une trentaine de lois en Ã  peine deux ans, entre le 7 octobre 2023 et 27 juillet
2025. Lâ??Agence MÃ©dia Palestine sâ??est entretenue avec Miriam Azem, une des autrices du
rapport. 

Par lâ??Agence MÃ©dia Palestine, le 27 novembre 2025.
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Â© Oren Ziv, Activestills.

Câ??est plus dâ??une trentaine de lois qui ont Ã©tÃ© passÃ©es au crible par les experts de
lâ??organisation Adalah. Ce centre juridique chargÃ© de dÃ©fendre les droits des Palestiniens en
IsraÃ«l et dans les territoires occupÃ©s a analysÃ© la production lÃ©gislative de lâ??Ã?tat
gÃ©nocidaire depuis le 7 octobre 2023. Il en rÃ©sulte une accÃ©lÃ©ration du vote de lois qui
renforcent la situation dâ??apartheid subi par les Arabes en IsraÃ«l, et ce dans tous les domaines de la
sociÃ©tÃ©. 

â??Des effets sur le droit dâ??expression et de manifestationâ?•

Le rapport dâ??Adalah dÃ©cortique les atteintes directes Ã  la libertÃ© dâ??expression pour les
citoyens israÃ©liens. Si les lois formulÃ©es sont pour la plupart neutres, comme lâ??explique Miriam
Azem, elles visent en rÃ©alitÃ© directement les Arabes dâ??IsraÃ«l : â??Nous avons vu plusieurs lois
adoptÃ©es au cours des deux derniÃ¨res annÃ©es qui ont eu des effets directs importants sur le droit
Ã  lâ??expression et Ã  la manifestation. Ce nâ??est dâ??ailleurs pas une criminalisation du droit Ã 
lâ??expression, cela porte atteinte directement Ã  la libertÃ© de pensÃ©e.â?•

Adalah prend lâ??exemple de lâ??utilisation de la la loi interdisant la nÃ©gation du massacre du 7
octobre 2023, adoptÃ©e par la Knesset le 21 janvier 2025. Cette loi impose une peine de cinq ans
dâ??emprisonnement Ã  toute personne qui publie, par Ã©crit ou oralement, â??des dÃ©clarations
niant le massacre du 7 octobre [â?¦] dans lâ??intention de dÃ©fendre lâ??organisation terroriste
Hamas et ses partenaires, dâ??exprimer sa sympathie Ã  leur Ã©gard ou de sâ??identifier Ã  euxâ?•.
Pour Miriam Azem, â??cette loi conforte le rÃ©cit officiel de lâ??Ã?tat sur ce qui sâ??est passÃ© le 7
octobre. Elle a Ã©galement le potentiel dâ??amplifier la nÃ©gation de toute critique autour de ces
Ã©vÃ©nements.â?•

Le rapport cite Ã©galement lâ??arrestation de 244 individus entre avril 2024 et le 26 avril 2025,
dâ??aprÃ¨s des informations rÃ©coltÃ©es par Adalah, pour â??des infractions liÃ©es Ã  la libertÃ©
dâ??expressionâ?•. Parmi ces 244 individus, 237 Ã©taient des Palestiniens. Ce nombre criant illustre
bien la cible rÃ©elle de ces Ã©volutions lÃ©gislatives. 

Les discriminations dans lâ??enseignement

Les mÃªmes discriminations ont cours dans lâ??enseignement en IsraÃ«l, notamment au niveau des
professeurs, et ce grÃ¢ce Ã  une nouvelle loi votÃ©e le 5 novembre 2024 par la Knesset, sur
â??lâ??interdiction dâ??employer du personnel enseignant et la suspension du budget des
Ã©tablissements dâ??enseignement en raison dâ??une identification Ã  un acte terroriste ou Ã  une
organisation terroriste.â?• 

GrÃ¢ce Ã  cette loi, le ministÃ¨re de lâ??Education peut suspendre â?•des enseignants dÃ¨s lors
quâ??une

accusation est portÃ©e contre eux pour des infractions graves en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ© ou de
terrorisme, mÃªme sans condamnation. Elle habilite en outre le ministre de lâ??Ã?ducation Ã  retenir le
financement des Ã©coles sâ??il est convaincu â??quâ?? il existe des expressions dâ??identification
au terrorisme au sein de lâ??Ã©tablissementâ?•.â?•
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Pour Adalah, cette loi â??empÃªche Ã©galement les discussions sur les questions nationales et
politiques en classe, portant atteinte au droit des Ã©lÃ¨ves Ã  lâ??Ã©galitÃ© dans lâ??Ã©ducation et
au dÃ©veloppement de lâ??esprit critique. La pÃ©tition souligne en outre que les sanctions contre
lâ??ensemble des Ã©tablissements dâ??enseignement constituent une punition collective illÃ©gale,
visant spÃ©cifiquement les Ã©coles arabes.â?• 

Le traitement diffÃ©renciÃ© des prisonniers palestiniens 

Autre sujet constitutif dâ??un traitement diffÃ©renciÃ© entre les Palestiniens et les IsraÃ©liens
dâ??aprÃ¨s le rapport : la question des prisonniers palestiniens. Depuis 1996, la loi autorise les
autoritÃ©s israÃ©liennes Ã  empÃªcher un dÃ©tenu mis en cause pour des â??raisons de
sÃ©curitÃ©â?• de voir un avocat pendant une pÃ©riode pouvant sâ??Ã©tendre jusquâ??Ã  21 jours.

Le rapport prÃ©cise que cette loi Ã©tait dÃ©jÃ  dÃ©noncÃ©e par plusieurs organisations de dÃ©fense
des droits de lâ??homme car elle favorise le risque de torture pour les dÃ©tenus. Or, depuis octobre
2023, le document dâ??Adalah prÃ©cise que â??le gouvernement a invoquÃ© les pouvoirs
dâ??urgence pour Ã©tendre considÃ©rablement cette autoritÃ©, permettant ainsi une dÃ©tention au
secret encore plus longue.â?• Ainsi, â??la durÃ©e maximale de privation dâ??accÃ¨s Ã  un avocat
pour les dÃ©tenus â??pour des raisons de sÃ©curitÃ©â?•â?• a Ã©tÃ© allongÃ©e Ã  trois mois pour
ceux arrÃªtÃ©s dans le cadre de la guerre gÃ©nocidaire. 

Ces mesures dâ??urgence qui devaient ne durer que trois mois ont Ã©tÃ© reconduites Ã  chaque fois
avant leur terme. Pire encore, en janvier 2024, une loi qui Ã©tend Ã  6 mois cette durÃ©e de privation
du droit Ã  un avocat a Ã©tÃ© votÃ©e. 

Pour Adalah, â??ces mesures privent les dÃ©tenus de leur droit fondamental Ã  un accÃ¨s rapide et
confidentiel Ã  un avocat, violant ainsi les garanties procÃ©durales et le droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable
prÃ©vus par le droit national et international. CombinÃ©es Ã  dâ??autres restrictions, elles isolent les

dÃ©tenus et crÃ©ent des conditions qui facilitent la dÃ©tention arbitraire et les interrogatoires
coercitifs.â?•

Les prolongements lÃ©gislatifs de la loi sur les combattants illÃ©gaux de 2002 constituent Ã©galement
une autre base lÃ©gale de discrimination des Palestiniens. La loi de 2002 accorde initialement aux
autoritÃ©s israÃ©liennes â??des pouvoirs Ã©tendus pour dÃ©tenir des individus indÃ©finiment sans
inculpation, procÃ¨s ou condamnation, grÃ¢ce Ã  des ordonnances de dÃ©tention de six mois pouvant
Ãªtre renouvelÃ©es indÃ©finiment sur la base de preuves secrÃ¨tes.â?• 

Des dispositions dÃ©jÃ  contraires au droit international, qui ont Ã©tÃ© Ã©largies depuis. Le rapport
cite le premier ordre temporaire votÃ© le 18 dÃ©cembre 2023 par la Knesset : â??Il autorise la
dÃ©tention dâ??individus en vertu de la loi sans mandat dâ??arrÃªt pendant une durÃ©e maximale de
45 jours (contre 96 heures auparavant), reporte lâ?? examen judiciaire pendant une durÃ©e maximale
de 75 jours (contre 14 jours auparavant) et permet de refuser lâ??accÃ¨s Ã  un avocat pendant une
durÃ©e maximale de 75 jours, voire 180 jours avec lâ??accord du tribunal (contre 21 jours
auparavant). Les audiences judiciaires se dÃ©roulent par vidÃ©oconfÃ©rence, mÃªme lorsque les
dÃ©tenus ne peuvent pas rencontrer ou Ãªtre reprÃ©sentÃ©s par un avocat.â?• 

Une escalade dans la gravitÃ© des discriminations 
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En parcourant les trente pages du rapport paru cette semaine, on rÃ©alise la diversitÃ© des mesures
discriminatoires votÃ©es par la Knesset durant ces deux annÃ©es. Miriam Azem nous prÃ©cise que
ces 30 lois votÃ©es â??sâ??ajoutent Ã  prÃ¨s de 70 lois discriminatoires dÃ©jÃ  recensÃ©es par la
base de donnÃ©es dâ??Adalahâ?•. 

Pour la coordinatrice internationale de plaidoyer dâ??Adalah, â??lâ??escalade montre la gravitÃ©
dâ??une intention officielle de rÃ©primer les Palestiniens par tous les moyens possibles. La
discrimination nâ??est pas quelque chose de nouveau. Elle sâ??appuie sur le cadre juridique existant
en IsraÃ«l. Tant de lois en si peu de temps, cela nous montre vraiment oÃ¹ nous allons, oÃ¹ nous nous
dirigeons.â?•

Sur cette pÃ©riode de deux ans, IsraÃ«l a finalement rÃ©ussi Ã  renforcer le statut dâ??apartheid dans
lequel sont enfermÃ©s les Palestiniens, dÃ©jÃ  consacrÃ© constitutionnellement par la loi â??IsraÃ«l,
Etat-Nation du peuple juifâ?• de 2018. Pour Adalah, â??le pouvoir lÃ©gislatif israÃ©lien agit sans
retenue pour imposer des restrictions de grande envergure aux Palestiniens tout en renforÃ§ant les
violations de leurs droits. Ce faisant, la Knesset a ancrÃ© et continue dâ??ancrer la reconnaissance
des citoyens juifs comme le seul collectif ayant droit Ã  lâ??ensemble des droits individuels et collectifs,
et de codifier davantage dans la loi israÃ©lienne un rÃ©gime de suprÃ©matie ethno-nationale juive.â?•

date crÃ©Ã©e
2025/11/27

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 5
Agence MÃ©dia Palestine


